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Poutres et dalles sur appuis élastiques.

Platelages de ponts en béton armé.
par A. PARIS, ingénieur, professeu^É l'Ecole d'ingénieurs

de l'Université de Lausanne.1

L'étude habituelle de la dalle d'un tablier de pont,
d'un plancher sous forte surcharge, d'un pont droit par
exemple, se présente au fond comme une émanation
directe de la conception ancienne : des planches parallèles

posées côte à côte sans interdépendance, ou des

fers Zorès enrobés d'un béton quelconque, le tout reposant

sur des poutres dont la flexibilité est réputée si

faible, qu'on peut négliger les effets de la déformation

sur les organes portés. Du reste, même si cette flexibilité

des appuis de la dalle augmente sensiblement ses

moments fléchissants, ou même renverse ses signes, les

matériaux homogènes, tels que le bois ou le fer, peuvent
supporter l'excès, de contrainte, vu la lointaine
approximation du calcul de résistance.

Le cas de la dalle en béton armé diffère profondément
de cette conception ancienne. Sa solidarité avec les

sommiers, qui la portant, se manifeste tant par l'entraînement

des poutres dans ses rotations, qui leur sont
transversales, que. par l'égale flexion longitudinale des

éléments unis. La tranche de dalle, isolée dans l'épure,
entraîne ainsi dans sa flexion celle du platelage complet,
lui imposant des contraintes hors charge, auxquelles

Tépondent d'importants soulagements du secteur chargé ;

1 Conférence faite le 27 février 1943, à Lausanne, devant les membres
du Groupe des ponts et charpentes de la Société suisse des ingénieurs et des
architectes.

la flexibilité des sommiers d'appui est fonction du cas de

charge, facteur difficile à introduire à l'épure ; on en

tient compte en concevant une flexibilité moyenne du

sommier d'appui, évaluée sur la base du cas de charge

le plus dangereux pour l'ensemble. Il y a ici un élément

de sécurité supplémentaire, qui profite à la dalle considérée

comme solidaire d'appuis un peu plus flexibles

qu'ils ne le sont en réalité.
La résistance des sommiers à la torsion introduit un

facteur d'encastrement des dalles, qu'on néglige en général

faute de pouvoir le chiffrer de manière assez satisfaisante

pour justifier la complication apportée au calcul.

Ce soulagement ne doit pas être insignifiant, en période

élastique du moins, puisque la localisation des charges

diminue proportionnellement l'angle de rotation des

sommiers.
Un renversement du signe des moments résultants peut

se produire dans les régions d'appuis, où l'armature
reste double, partiellement au moins. Dans l'exemple

concret, dont nous citons plus loin des résultats, l'ordonnée

positive de la ligne d'influence du moment sur
premier appui intermédiaire atteint 120 % de l'ordonnée

positive de la ligne relative à la section médiane, dans la

travée de bord supposée sur appuis rigides ; l'ordonnée

négative diminue par contre d'un bon tiers. On en conclut

à la nécessité, au. bas de la section d'appui, d'une

armature droite équivalente à celle due aux moments

positifs des travées sur appuis rigides ; on trouvera

quand même l'armature montante nécessaire, puisque

les moments positifs résultants dans la section médiane

sont augmentés de moitié.
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